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Arrêté du 17 Avril 1981 fixant la liste des mammifères protégés sur tout le territoire :

Art.îer. Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps (...) la destruction,

la mutilation, la capture ou l'enlèvement, la naturalisation des mammifères d'espèces

non domestiques suivantes (...) : Hérisson d'Europe (Erinaceus europeanus),

Musaraigne aquatique (Neomys fodiens), Ecureuil (Sciurus vulgaris) (...)

Edito

Il est toujours temps pour des voeux !!!

Le président et les membres du bureau de l'APAC

présentent donc leurs meilleurs vœux à tous les craventais.

Que l'année 2007
leur apporte santé et joies personnelles et familiales,

et le succès dans leurs entreprises.

Que la qualité de vie à Cravent continue de progresser,
dans un environnement préservé et une croissance du village maîtrisée

dans le bourg et les hameaux.

Queles activités associatives se développent

et que les chances qu'offre la création de la Communauté de Communes

du Plateau de Lommoye soient saisies pour mieux atteindre ces objectifs.

Jean Badoual

Président de l'APAC
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« Transmettons à nos enfants ce capital inestimable qu’est un environnement préservé »

(Brochure de l’A.P.A.C.)

Cravent, 30 ans d’avance

Depuis 30 ans, l'APAC veille sur
l'environnement de Cravent et, dansla
foulée, essaie de promouvoir la

démocratie participative, l’un n’allant pas
sansl’autre.
Cravent est donc en avance sur

l'actualité politique française.
Pourtant l'APAC ne seréfère à aucun
parti politique. Elle est, au contraire,
tenue par ses statuts à la plus stricte
neutralité, ce qui explique que toutes les
sensibilités y sont réunies, extrêmes
exclues.

Quesignifie les positions si précocement
prises par l'APAC eurdeux thèmes
devenus, aujourd'hui seulement,si fort à
la mode ? Très probablement que les

citoyens animés d'esprit civique,
surmontant la crainte bien naturelle de
s'exprimer, sont souvent plus lucides
que les politiques et anticipent mieux
l'avenir.
Reconnaissons que cet esprit civique
n'est pas très répandu en France et que
le désir de « ne pas avoir d'histoires »

l'emporte souvent sur toute autre

considération, particulièrement dans les
petites agglomérations et les villages où
les oppositionsles plus légitimes
risquent de dégénérer en conflits.

 

L'APACen sait quelque chose, mais son
action n'a pas été vaine.

Côté environnement, elle a
considérablement limité les dégâts en
1976 et en 1997-99.

Et l'équipe élue en 2001 montre,
contrairement à la précédente, que cette
préoccupation ne lui est pas étrangère.
Côté participation, on a constaté, au
début de la mandature, quelques
« frémissements » prometteurs mais

sans suites sérieuses et c'est grand
dommage car tout danger n'est pas
écarté notamment en matière de
spéculation immobilière à Cravent.

Il reste donc beaucoup à faire, de la part
des élus bien sûr, mais aussi dela part

des citoyens.
Préserver l'environnement et, pour cela,
consacrer du temps et de l'énergie pour
participer utilement aux décisions que
prennent les élus, c'est un choix et aussi

un apprentissage.
Je souhaite, en tant que simple
citoyenne libre de tout engagement
partisan, que les Craventais en prennent
conscience, et notamment ies jeunes de
qui dépend l'avenir du village.

Suzanne Quiers-Valette
11 janvier 2007
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